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cJQWOSNM�IN�MIĴSRIM�WIMNSPTM�f�VG�cJQNIRNSQP�WIM�IMcGRIM�̂IJNM�IN�f�VG�VONNI�RQPNJI�VIM�JĜGXIOJM�
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DB>@34�?:>�D@J:B;�4B5M:<;34�47<;�B;5954@34���
�
��{7<4;>B=;57<4� xy�:<4�
��w:95�D3�JB457<�4B>�=7<4;>B=;57<4� Oy�:<4�
���t3<=363<;4�3;�:6@<:t363<;�D34�=7<4;>B=;57<4� Oy�:<4�
���<4;:99:;57<4�;3=I<5FB34� U�Oz�:<4�
��w:;@>5394�3;�7B;599:t34�5<DB4;>5394� U�:<4�
���B;>34�566785954:;57<4�=7>?7>39934� �:>5:8934�
��w:;@>539�D3�;>:<4?7>;� ��:<4�
�

�
�#"##����$�$���$����#������#�$����#$����$�$���#
�
234�;5;>34�D3�?:>;5=5?:;57<�47<;�=76?;:85954@4�:B�859:<�A�93B>�=7C;�DE:=FB545;57<W�
�
�<3�D@?>@=5:;57<�34;�=7<4;5;B@3�93�=:4�@=I@:<;�?7B>�>:63<3>�9:�M:93B>�D34�;5;>34�D3�
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pPĴPV]\]EJILWLRNTVIGKRELqLrssDtu�.8�;1849=.�v�wxxDty�@6�z2@.�@.�92::.19.Z�=;�/294>8>�./8�
.f.:08>.Z�.5�8;58�76.�:B1.�@.�/26/DSVPO[EYLMN\ITQRGVLMEHLKP][IEHLKPJHPRGM\HLEILOJLVT[[PVIL
/61�=;�i./8425�@6�i1260.j�
�
� !



����������
����	��
�	��������
�������

� � �	�������������������������������
�

� ���

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

!!!"#$%&'( ()* +' ,!+-$ '& +' .%/0&' 1' 
*'()+&-& 

 
 
 
 
 

 �



����������
����	��
�	��������
�������

� � �	�������������������������������
�

� ���

 !"#$%&'"'()"*&"+,*-#"&%"*&".$/0%&"1&")&'(*%-%"
"
234567�83�93:�;<=>63:�?@9A�3B�C<=7�83�D<C:3�C3�8<�B:<=74E76B6E=�C3�8<�C6:3DB6>3�DEF4B<G83�
35:E4H3==3�?@9IJIKJLM�C5�?A�;56=�?@9IN�837�C674E76B6E=7�C37�:OP83F3=B7�QRS�?@9TU@A�3B�
?@9TU@V�WXYZZ[\]̂_̀ab_̀bc_b]̂\bcd̀c3:=3�8<�DEF4B<G6867<B6E=�C37�F<867�B3De=6f537�C3�g576E=h�
�
Q6=76�3B�4E5:�iB:3�3=�DE=gE:F6BH�<>3D�D37�:OP83F3=B7N�83�F<86�B3De=6f53�C3�g576E=�37B�>3=B68H�
<g6=�jXYkk_ca_l�DEF4B<G83F3=B�83�F<86�C3�g576E=�75:�83�4E7B3�DE::374E=C<=B�m�De<D5=�C37�
<DB6g7�7E57U;<D3=B7�n�
U�6FFEG6867<B6E=7�6=DE:4E:38837�n�4:E4:6HBH�6=B3883DB53883�opd[qĉ[_Wrsb_act�
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��¥ ¥¥ ¥¥

��Û¶¼̧¶¹̧½Á¿�Âº�Ä¶·̧¹¶Ì� ����

��Û¶¼̧¶¹̧½Á¿�Â¾¿�·¼̧Ü¾¿�Ì̧Å¾¿�¶º�Ä¶·̧¹¶Ì� ��� �

��Û¶¼̧¶¹̧½Á¿�Â¾¿�¼Å¿¾¼À¾¿�� �� �

��Û¶¼̧¶¹̧½Á�Âº�¼¾·½¼¹�Ý�Á½ºÀ¾¶º�Þ̧Ü·¶Ä¹�ßàáßµâ� ����������������� ÑÉÈ���

��Û¶¼̧¶¹̧½Á¿�Â¾¿�·¼½À̧¿̧½Á¿�¼ÅãÌ¾Ü¾Á¹Å¾¿� � �

� Û¶¼̧¶¹̧½Á¿�Â¾¿�äåæç��èéê�ä�ëìé�ç�äèéää�í��è� îÆÉ�� �

��ïº¹¼¾¿�À¶¼̧¶¹̧½Á¿�ð�¼Å¿ºÌ¹¶¹�Â¾�Ìñ¾»¾¼Ä̧Ä¾� �� �ÈÑÉÍ���

��¥ ¥¥ ¥¥

�� �òóôõ¥ ö÷øù¥¥¥ ùúûø÷¥¥¥

��
�� ¡¢ �£¤¥¦¥§¢¥®§ü ¡«ª¥¬ª¥§̈ªª«®�®ª¥

¥¥
°̄±²³́

��
ý¢þ� ¢¡¥þ«£þ«ªÓ¥¢©¢¤ ¥«ÿþ¢« � �£¤¥

¥
ù¥ù÷�øù¥¥¥

�
�



����������
����	��
�	��������
�������

� � �	�������������������������������
�

� ���

 !" #$%&'()*'(+&,-.,/0(112%,-3411*(2%5,&%'#
�
67�89:;8<=<=>?#:;8#@9A<9B8#CD;A<=E=<9#
#

�FGHIJKL� � �

���� �� ��

�� # MNM"# MNMN#

��## �� ��

��# �� ��

��OPQRSTPUSVW�XU�YXWUXZ�[X�\RV[]SUZ�\̂_UVZPWSUPSRXZ� �̀̀abca��� �̀̀dec̀���

��fTUSYSUgZ�[SYXRZXZ� d̀�ca��� b̀hc����

��# ## ##
��# ## ##

�� ijiklmmmmmmmmmmmmmmmmnmonpqrmmm nmosoqnmmm
���� �� ��

�
tuv�wxyz{zy|v�}z{u~vuv�v��y�x��vyzy�|uv�}u�~u�wxy�~wyz��v�}u��~uvywyz��v�w}�z�zvy~wyz{uv�uy�}u�
�G��G���G�I�������G�I����I�GI�����GI������G�I��������I��I�����G��
�
�7�89:;8<=<=>?#:;8#�;8A�9@#�9>�8;:�=�B9@�
�

�FGHIJKL� � �

���� �� ��

�� # MNM"# MNMN#

��## �� ��

��# �� ��

��ORPWTX� hd̀ce��� b�ecd�

���URPW�XR� dahc���� d̀aca���

��m mm mm
��m mm mm

�� ijiklmmmmmmmmmmmmmmmmnmonpqrmmm nmosoqnmmm
���� �� ��

�
 !"�#4.'2%5,�2+-.('5,-3%��)+('*'(+&#
#
tuv�w�y~uv��~�}�zyv����~� ¡¢¡JKI��H�I�~z�xz�w£u�u�y�x��vyzy�|v�}u�¤�
���¥� ¡¢¦JKI�G�~u}u{w�xuv�u���~�{u�w�xu�}��§~���u�w��yzy~u�}u�£w�~|���|~wyz���}u�£w�
�~��~z|y|�z�yu££uxy�u££u�̈�u��w©u~�ª6ª�}|yzu�y�v�~�}uv��wyz«~uv�wxyz{uv�uy�}��y�£w�
����G�����������HIG��I�������GI���I������G�I��������I��I�����G�
���¥�¬¢JKI������G�I��������I��®G����
�
 !"̄#A°±²³́µ#́¶#·²̧¹º»¶µ#¼»½±½¾»́²µ#
#
tu�~|v�£ywy��z�w�xzu~�}u�¬¿�����À®u�Á����Â|�|�zxu�}u�Ã¢¦JKÄ�Åu�~|v�£ywy�uvy��~z�xz�w£u�u�y�
x��vyzy�|��w~�¤�
¥�Æz{z}u�}uv�~uÇ�v�}uv��z£zw£uv�|y~w�È«~uv����~�É¬¢ÊJKË�
¥�Æz{z}u�}u�~uÇ��}u��w©u~�Ìuw£yÍxw~u�ª6ª����~�¢ÉJK�
¥�Î�u�}�ywyz���w�Ï��~�{zvz��v����~�}|�~|xzwyz���}uv�yzy~uv�}u��w©u~�Ìuw£yÍÅw~u�ª6ª����~�
¥ÐÑËÒJK�Óvu�~|�|~u~�Á�£w���yu�Ôwzyv�xw~wxy|~zvyz̈�uv7�

¥�Î�u�}�ywyz���w�Ï��~�{zvz��v����~�}|�~|xzwyz���}uv�yzy~uv�}u��Åª�Õu~�ÖÈu�v{u~×w£y��È�
§�ÂÌ�Ó6££u�wÈ�u7����~�¥¿¿¢ØJK�Óvu�~|�|~u~�Á�£w���yu�Ôwzyv�xw~wxy|~zvyz̈�uv7�

¥�Ù�y|~Úyv�uy�xÍw~Èuv�wvvz�z£|uv����~�������yw�y��uy�}u�¥¿¢¬ÛKÄ�



����������
����	��
�	��������
�������

� � �	�������������������������������
�

� ���

 
!"#$ %&'()*+ *, -(./01,+ *23*-,1.44*5+ 
 

�������� �� ��6789:;<�

��                           %=>?@AB AC D?EFGHCB AI%ADCHEJJAKB �� ��� ��

����� �� ��� ��

��L B0( .-M(',1.4+ /* )*+,1.4 �� � N!O!   
����� �� ��� ��

���P�QRSTUVWX�TY�ZS[\Y]X̂WVS]�_RSU\Y�̀VaX�̂Ub�\RScYWX�TY�RYXWRUZWUR̂WVS]� defe���� ��

����� ����� ��

��L B0( .-M(',1.4+ *4 3'-1,'5 ��� #Og ��
����� ����� ��
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î
�r
q
��
��
�}
{
�d
\
�e
b
a
f̂b
gz

q
b
�
_
c�
�
_
b
ĝ�
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Aux associés de la société BAYER S.A.S. 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société BAYER S.A.S. relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier

2021 à la date d’émission de notre rapport.

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Faits

caractéristiques de l'exercice » de l’annexe qui expose le changement de méthode comptable relatif aux

engagements de retraite faisant suite à la décision de l’International Financial Reporting Interpretations Committee

(IFRIS) conduisant l’ANC a entériner l’existence d’un choix de méthode comptable permettant aux sociétés

françaises d’aligner le traitement comptable des indemnités de fin de carrière aux normes IFRS.

Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit

des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état

d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et

leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures,

telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation

interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du

code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues

et sur la présentation d’ensemble des comptes.
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 

de ces comptes annuels pris isolément. 

La note 2 "Principes, règles et méthodes comptables" et, plus spécifiquement, les notes "A.1 –Immobilisations 

incorporelles", "A.2-Immobilisations corporelles" et "B. Participations, autres titres immobilisés" de l’annexe des 

comptes annuels exposent les règles et méthodes comptables relatives à l’évaluation des immobilisations 

corporelles, incorporelles, financières et des malis de fusion affectés aux actifs sous-jacents correspondants.  

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, nous avons vérifié 

le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus ainsi que les informations fournies en annexe et 

nous nous sommes assurés de leur correcte application. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux associés. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 

l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 

non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Lyon, le 30 mai 2022 

Le commissaire aux comptes 

DELOITTE & ASSOCIES 

 

 

Jean-Marie LE JELOUX 
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1.  PRESENTATION DE LA SOCIETE / FAITS CARACTERISTIQUES DE       

L’EXERCICE 

 
Présentation de la société  

 
Bayer SAS est une société holding, filiale de Bayer Global Investments B.V. Elle occupe 
des fonctions stratégiques et contribue de façon importante à la recherche mondiale de Bayer 
CropScience.  
 
La structure juridique de Bayer SAS regroupe :  

- l’activité Crop Protection France 

- l’activité Semences Grandes Cultures et Protection des Cultures dans le cadre de 

contrats de support commercial signés avec Bayer Seeds SAS  

- des fonctions de direction et de services pour les activités mondiales, régionales et 

locales pour l’activité Environmental Science 

- les centres de recherche & développement de La Dargoire et de Sophia Antipolis 

- le centre mondial d’expertise en technologie des semences de Méréville (jusqu’à la 

cession au 1er juillet 2021) 

- les sites industriels de Villefranche-sur-Saône et de Marle-sur-Serre 

- les fonctions de direction et certaines fonctions services pour les activités de Bayer en 

France. 

 

Le département Crop Protection France est un acteur majeur sur le marché français de la 

protection des cultures. Il développe et commercialise des solutions, des services et savoir-

faire dédiés pour répondre aux besoins de chacun de ses clients, dans une perspective de 

développement durable.  

 

L’activité de Semences Grandes Cultures et de Protection des Cultures est assurée par la 

force de vente de la société qui agit en qualité d’agent pour le compte de Bayer Seeds SAS 

afin d’assurer la vente et la distribution des produits concernés en France. 

 

Le site industriel de Villefranche-sur-Saône est le deuxième site de formulation 

d’importance mondiale de la division CropScience.  

Sur le site de Marle-sur-Serre, Bayer CropScience formule et conditionne également des 

produits phytopharmaceutiques pour l’agriculture, le jardin et les espaces verts, pour la 

France et le monde entier. 

 

L’activité Environmental Science est présente sur les marchés professionnels et gère les 

produits et services destinés à la protection des espaces verts et à la lutte contre les ravageurs 

et les vecteurs de maladies.   

 

Faits caractéristiques de l’exercice 

 

L’année 2021 a été marquée par les principaux événements suivants : 

 

- Les projets de réorganisation des activités initiés sur l’exercice 2020 concernant la 

division Crop Science et les fonctions supports ont abouti à une mise en place effective 

de la nouvelle organisation au 1er Juin 2021.  
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- En Février 2021, le groupe Bayer s’était engagé à céder l’activité SeedGrowth 

Coatings au profit du groupe Solvay. La cession de cette activité basée à Méréville s’est 

concrétisée le 1er Juillet 2021 dégageant un profit net de 1,4M€ (se référer au § 3.16).  

 

- La volonté du groupe de se recentrer sur ses activités core business a entraîné la 

décision de conduire un projet de cession de l’activité ES Professional. Ce 

désinvestissement devrait intervenir au cours du 3ème trimestre 2022. 

 

- Au regard de l’évolution de nos effectifs, de nos nouvelles façons de travailler et des 

enjeux d’économies à réaliser, un processus d’information / consultation a débuté en 

octobre 2021 pour une rupture anticipée du bail du bâtiment de Lyon Saint-Pierre 

(prévue fin 2023). De même, Bayer SAS a contractualisé un nouveau bail pour le 

bâtiment de La Garenne Colombes afin de réduire la superficie des bureaux loués à 

compter de juin 2022. Ces décisions ont impacté les comptes de l’année 2021 à hauteur 

de 5,2M€ en lien avec la dépréciation des actifs concernés ainsi que les coûts anticipés 

de remise en état et de pénalité de rupture. 

 

- Suite à la décision de l'International Financial Reporting Interpretations Committee 

(IFRIC) en mai 2021 relative aux engagements de retraite, l’ANC a entériné l’existence 

d’un choix de méthode comptable permettant aux sociétés françaises d’aligner le 

traitement comptable des indemnités de fin de carrière aux normes IFRS. Bayer SAS a 

ainsi retenu cette nouvelle méthodologie de calcul en étalant la charge sur les dernières 

années de carrière avec pour incidence un impact à la hausse des capitaux propres à 

l’ouverture à hauteur de 2,6M€ (se référer à la note 2.G1 et au § 3.12). 

 

- Suite à la cession des titres de BCS Deutschland par BCS Vermögen en mai 2021, 

une dépréciation complémentaire des titres de la holding BCS Vermögen détenus par 

Bayer SAS a été constatée pour un montant de 11,6M€, en conformité avec la valeur 

d’utilité établie par le Groupe. Par ailleurs, l’évaluation annuelle menée sur les titres de 

participation détenus par Bayer SAS a démontré une diminution de la valeur des titres 

de Bayer HealthCare SAS, notamment du fait de la revue à la baisse des cibles de marge 

définies par le Groupe pour l’activité Consumer Health ainsi que la baisse du chiffre 

d’affaires prévisionnel Pharmaceuticals. Par conséquent, la dépréciation des titres de 

Bayer HealthCare SAS est de 67,1M€ sur l’exercice 2021 (se référer à la note 2.B et aux 

§ 3.3 et 3.15). 

 

- L’associé unique, sur proposition du Directoire, a décidé le versement d’un dividende 

de 147,5M€. Cette somme a été prélevée sur le report à nouveau des exercices précédents 

(se référer au § 3.12). 

 

 

Evénements postérieurs à la clôture liés à des conditions existant à la clôture 

 

Aucun 

 

Evénements postérieurs à la clôture non liés à des conditions existant à la clôture 

 

Aucun 
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2. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Les comptes sociaux de Bayer SAS sont établis conformément aux règles et principes 

comptables généralement admis en France selon les dispositions du plan comptable général 

(Règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG modifié par le Règlement N° 2016-07 

homologué par arrêté du 26 décembre 2016 et publié au JO du 28/12/2016 et modifié par le 

règlement ANC n° 2018-01 du 20/07/2018). Les conventions comptables d’établissement et 

de présentation des comptes sociaux ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base suivantes :  

-      continuité d’exploitation, 

-      permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 

-      indépendance des exercices. 

 

Ils n’ont fait l’objet d’aucun changement de méthode comptable. 

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  
 

A- IMMOBILISATIONS  
 

 

A.1- Immobilisations incorporelles  

 

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition. 

 

Elles se composent de marques, procédés, droits de fabrication, brevets, logiciels, fonds 

commerciaux acquis par la société et d’un mali de fusion.  

Le mali de fusion subit une dépréciation lorsque la valeur actuelle d'un ou plusieurs actifs 

sous-jacents auxquels une quote-part de mali a été affectée devient inférieure à la valeur 

comptable du ou des actifs précités, majorée de la quote-part de mali affectée. La valeur 

actuelle correspond à la valeur la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d'usage.  

En cas de cession/arrêt d’une activité, une quote-part du mali de fusion est désinvestie et 

comptabilisée en charge. Cette quote-part est déterminée sur une base reflétant au mieux la 

part de l’activité cédée/arrêtée par rapport à l’ensemble ayant donné lieu à la constatation de 

ce mali. 

 

Les fonds commerciaux historiques ne font l’objet d’aucun amortissement mais peuvent être 

dépréciés si leur valeur nette comptable devient inférieure à la plus faible des valeurs vénale 

et valeur d’utilité. Le cas échéant, une dépréciation est comptabilisée en premier lieu sur le 

mali correspondant aux sous-jacents d’actifs à déprécier et, s’il s’agit d’un groupe d’actifs 

incluant un fonds commercial, en priorité sur le fonds commercial. 

 

Les logiciels sont amortis sur une durée de 5 ans et les brevets amortis sur 10 ans. 

 

Les frais de recherche et développement sont enregistrés en charges lorsqu’ils sont encourus. 
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A.2- Immobilisations corporelles 

 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et 

frais accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production, 

à l'exception des immobilisations acquises avant le 31 décembre 1976 qui ont fait l'objet 

d'une réévaluation (décret n° 78-737 du 11 juillet 1978). 

 

Les immobilisations sont amorties selon le mode linéaire sur leur durée estimée d’utilisation. 

Lorsque, à l’intérieur d’une immobilisation déterminée, des éléments dissociables d’une 

valeur relative significative ont une durée d’utilisation prévue distincte de la durée 

d’utilisation de l’immobilisation elle-même, des composants spécifiques sont définis ; ces 

composants sont alors amortis sur la durée d’utilisation qui leur est propre. La base de calcul 

de l'amortissement est constituée par le coût d'acquisition diminué le cas échéant de la valeur 

résiduelle estimée à la fin de la durée d'utilisation prévue. 

Le mali de fusion subit une dépréciation lorsque la valeur actuelle d'un ou plusieurs actifs 

sous-jacents auxquels une quote-part de mali a été affectée devient inférieure à la valeur 

comptable du ou des actifs précités, majorée de la quote-part de mali affectée. La valeur 

actuelle correspond à la valeur la plus élevée de la valeur vénale ou de la valeur d'usage. Le 

cas échéant, une dépréciation est comptabilisée en premier lieu sur le mali correspondant 

aux sous-jacents d’actifs à déprécier. 

 

Certaines immobilisations corporelles ont également fait l’objet d’une déduction extra-

comptable dans le cadre du dispositif de suramortissement mis en place par la loi Macron 

(loi n°2015-990 du 6 août 2015). Ce dispositif permet en effet d’amortir fiscalement 140% 

du prix d’acquisition des biens acquis, fabriqués ou pris en crédit-bail entre le 15 avril 2015 

et le 14 avril 2016 et qui remplissent les conditions requises. L’excédent par rapport au prix 

d’acquisition étant déduit extra-comptablement, l’impact fiscal favorable apparaît sur la 

rubrique « Impôts sur les bénéfices ».   

 

Les durées estimées d’utilisation sont définies pour chaque catégorie d'immobilisation. 

Toutefois, lorsqu’une durée spécifique ne peut être définie pour une immobilisation, les 

durées par défaut suivantes sont utilisées : 

 

- Constructions 20 ans 

- Mali de fusion sur constructions 10 ans 

- Agencements et aménagement des constructions 10 ans 

- Installations techniques 8/15 ans 

- Matériels et outillages industriels 8 ans 

- Autres immobilisations corporelles Variables 

- Matériel de transport 4 ans 

 

 

B -  PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISES 

 

Les titres de participation sont comptabilisés au bilan à leur coût d'acquisition. 

 

Une dépréciation est constituée le cas échéant pour ramener la valeur des titres de 

participation au plus bas du coût d’acquisition et de la valeur d’utilité (appréciée sur la base 

d’un potentiel économique de la filiale ou de sa situation nette lorsque des business plans ne 

sont pas disponibles).  
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Le cas échéant, lorsque les titres de participation représentent un actif sous-jacent du mali 

de fusion, la dépréciation est imputée en priorité sur le mali de fusion. 

 

Une analyse systématique est réalisée dès lors que la quote-part des capitaux propres détenue 

par Bayer SAS est inférieure à la valeur des titres.  

 

C - STOCKS 

 

Les matières premières, marchandises et approvisionnements sont comptabilisés au coût 

d’achat incluant les frais d'approche (transports, douanes) selon la méthode du coût unitaire 

moyen pondéré.  

 

Les produits fabriqués sont valorisés au coût de revient de production comprenant les 

consommations et une quote-part de charges directes ou indirectes de production, les coûts 

de sous-activité étant exclus. 

 

Les frais administratifs et les frais de recherche sont exclus de la valorisation des stocks, 

ainsi que les charges financières. 

 

Lorsque la valeur brute déterminée dans les conditions énoncées ci-dessus est supérieure à 

la valeur de réalisation probable, une dépréciation est constituée pour le montant de la 

différence.  

 

 

D - CREANCES 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.  

 

Une dépréciation est éventuellement constituée en fonction du risque de non recouvrement, 

apprécié au cas par cas. 

 

Les dépréciations pour créances litigieuses sont classées dans le poste provisions pour 

risques et charges. Les dépréciations pour créances douteuses figurent en moins du compte 

client. 

 

 

E -PROVISIONS REGLEMENTEES 

 

Un amortissement dérogatoire a été constaté sur la valeur fiscale pour l’installation de 

panneaux photovoltaïques de l’établissement de Sophia pour une valeur non significative. 

 

Il n’y a pas d’autre amortissement dérogatoire comptabilisé à la clôture, l’amortissement 

fiscal étant égal à l'amortissement économiquement justifié (basé sur les durées d’utilités 

réelles). 

 

 

F - OPERATIONS EN DEVISES 

 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date 

d'opération ou d'engagement. 
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Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contre-valeur au 

cours de clôture. 

 

La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours 

est portée au bilan en "écart de conversion". 

 

Les pertes latentes de change font l'objet d'une provision pour risque en totalité. Les pertes 

de change potentielles sur les contrats de couverture en cours à la clôture sont incluses dans 

la provision pour risque de change.  

 

 

G – PROVISION ENGAGEMENT DE RETRAITES ET MEDAILLES DU TRAVAIL 

 

 

G.1- Retraites  

 

Engagements de retraite :  

 

Les engagements de retraite sont les suivants : 

 

Indemnité de Départ en Retraite (IDR) : 

 

Les droits sont définis en application de la Convention Collective Nationale de la Chimie. 

Cette indemnité est versée en une fois à tout salarié lors de son départ en retraite. 

Le montant dépend de l’ancienneté acquise, sachant que l’ancienneté est calculée comme si 

l’intéressé était resté en fonction jusqu’à 65 ans en cas de départ entre 60 et 65 ans : 

- 1 ½ mois du dernier salaire après 5 ans d’ancienneté 

- 2 ½ mois du dernier salaire après 10 ans d’ancienneté 

- 3 mois du dernier salaire après 15 ans d’ancienneté 

- 4 mois du dernier salaire après 20 ans d’ancienneté 

- 4 ½ mois du dernier salaire après 25 ans d’ancienneté 

- 5 mois du dernier salaire après 30 ans d’ancienneté 

- 6 mois du dernier salaire après 35 ans d’ancienneté 

-      7 ½  mois du dernier salaire après 40 ans d’ancienneté 

 

Il existe en sus de l’indemnité conventionnelle de départ à la retraite, différents régimes de 

retraite complémentaires. 

 

Plan Cavdi : 

 

Le plan Cavdi est un système de retraite sur complémentaire (retraite dite « Chapeau »), 

versée aux bénéficiaires après leur départ en retraite dont les droits sont définis dans le 

règlement intérieur. Elle complète les retraites légales jusqu’à un pourcentage convenu de la 

moyenne des trois dernières années de rémunération. Ce plan ayant été fermé entre 1974 et 

1979, seules les personnes embauchées avant ces dates de fermetures peuvent être 

bénéficiaires de ce plan. 
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En application de la loi Fillon, la société a signé le 19 avril 2005 un contrat de retraite 

collective à prestation définie avec une compagnie d'assurance. Le contrat prévoit le transfert 

à la compagnie d'assurance de l'engagement de versement des rentes dès la date de 

liquidation effective de la retraite légale des ayant-droits.  

Ces rentes donnent lieu au titre du contrat, à un transfert du risque viager auprès de la 

compagnie d’assurance. Seul le risque de revalorisation des rentes est conservé par la société. 

 

Allocation de Retraite Supplémentaire (ARS) : 

 

L’ARS est une pension versée à partir du départ en retraite des salariés dont la rémunération 

a dépassé quatre fois le plafond de la Sécurité Sociale lors des trois dernières années de 

service. Le taux réel est de 3% entre six et dix années d’ancienneté lors du départ en retraite, 

auquel s’ajoutent 2% entre onze et quinze années d’ancienneté. 

 

Il est à noter que les droits éventuels à la retraite Cavdi et les indemnités de départ à la retraite 

supérieures à 6/12 années de salaire sont déduits de l’engagement ARS lorsque ce dernier 

est supérieur. Dans le cas contraire, seuls les droits à la Cavdi et aux indemnités de fin de 

carrière sont retenus. 

 

Les droits des potentiels bénéficiaires de l’ARS ont été gelés au 31 décembre 2010. 

 

En application de la loi Fillon, la société a signé le 19 décembre 2007 un contrat de retraite 

collective à prestation définie avec une compagnie d'assurance. Les conditions sont les 

mêmes que celles du contrat de retraite du plan CAVDI. 

 

Garantie de retraite des cadres dirigeants (GRCD) : 

 

La GRCD est une pension versée à partir du départ en retraite de la population cadre 

dirigeant.  

 

Pension Plan : 

 

Le Pension Plan est une pension versée à partir du départ en retraite des cadres dirigeants 

ayant plus de 20 ans d’ancienneté dans le groupe. Ce plan ayant été fermé au 31 décembre 

2009, seules les personnes embauchées avant cette date de fermeture peuvent être 

bénéficiaires de ce plan. 

 

En application de la loi Fillon, la société a signé le 05 février 2001 un contrat de retraite 

collective à prestation définie avec une compagnie d'assurance. Les conditions sont les 

mêmes que celles du contrat de retraite du plan CAVDI. 

 

Méthode utilisée : 

 

La société suit la recommandation 2013-02 émise par l’ANC en date du 7 novembre 2013 

et modifiée le 5 novembre 2021, applicable par anticipation aux exercices ouverts à compter 

du 1er janvier 2013.  
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La méthode d’évaluation reste la méthode des unités de crédit projetées selon laquelle 

chaque période de service donne lieu à la reconnaissance d’une unité supplémentaire de 

droits à prestations. A compter du 1er janvier 2021, la charge relative aux coûts des 

indemnités de départ à la retraite est étalée sur les dernières années de carrière correspondant 

au nombre d’années prises en compte dans le montant de l’indemnité (se référer à la note 

« Faits caractéristiques »). 

 

Des écarts actuariels sont calculés pour chaque plan de façon individuelle. Ils ne sont 

comptabilisés que s’ils excèdent un corridor de plus ou moins 10% du montant des 

engagements. La méthode est identique, qu’il s’agisse de gains ou de pertes actuariels.  

 

Les éventuelles modifications de plan sont comptabilisées pour leur part en résultat et les 

rendements attendus des actifs sont valorisés avec le taux d’actualisation. 

 

Un rapport actuariel décrit pour chaque plan les hypothèses actuarielles utilisées et le résultat 

de l’évaluation. 

 

Principales hypothèses actuarielles : 

 

Les principaux taux et indices utilisés sont les suivants : 

- taux d’actualisation : entre 0,8 % et 0,9% en fonction de la durée de chacun des plans 

- taux d’inflation : 1,9 % 

- taux d’augmentation salariale : 2,5 %  

- taux de rendement attendu des actifs externes : identique au taux d’actualisation lorsque 

cela est applicable 

- départ volontaire des salariés à la retraite dès lors qu’ils peuvent prétendre à leur retraite 

Sécurité Sociale à taux plein (i.e. 62 ans pour les non-cadres et 65 ans pour les cadres) 

- taux de charges patronales : 50 %  

 

Les tables de mortalité utilisées sont les tables TV/TD 2014-2016 avant le départ à la retraite 

pour l’ensemble des régimes ainsi que les tables TGF05 et TGH05 de l’Insee pour les 

régimes de capitaux (i.e. indemnité de départ à la retraite et médailles du travail) et les tables 

prospectives générationnelles pendant la période de retraite uniquement pour les régimes de 

pension que constituent les dispositifs Cavdi, ARS, Pension Plan et GRCD. 

 

G.2- Médailles du travail 

 

Tous les salariés bénéficient d’une gratification d’ancienneté, à certaines dates anniversaires 

de leur embauche. A 15, 20, 25 et 30 ans d’ancienneté, cette gratification est d’un mois du 

dernier salaire. Elle passe à deux mois de salaires à 35, 38, 40, 43 ans et 3 mois de salaires à 

48 ans d’ancienneté. 

 

Le taux de charges patronales appliqué sur la base imposable est de 50%. 

 

Une estimation de l’engagement correspondant est réalisée chaque année par la société 

d’actuaires, suivant la même méthodologie actuarielle et basée sur les mêmes hypothèses 

que les engagements de retraites à prestations définies. 
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H - PROVISIONS POUR RISQUES 

 

Des provisions pour risques sont comptabilisées au bilan à partir du moment où les critères 

suivants sont remplis : 

- existence d’une obligation envers un tiers à la date de clôture, 

- sortie de ressources certaine ou probable sans contrepartie au moins équivalente,  

- possibilité d’estimer l’obligation avec une fiabilité suffisante. 

 

D’une manière générale, chacun des litiges connus dans lesquels la société est impliquée a 

fait l’objet d’un examen à la date d’arrêté des comptes par la direction et après avis des 

conseils externes, le cas échéant, les provisions jugées nécessaires ont été constituées pour 

couvrir les risques estimés.  

 

 

I - COMPTES CONSOLIDES 

 

Conformément à l’article L 233-17 et article R 233-15 du Code de commerce, la société est 

exemptée, en tant que mère de sous-groupe, d’établir des comptes consolidés et un rapport 

sur la gestion du groupe. 
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3. NOTES SUR LE BILAN ET LE COMPTE DE RESULTAT 

 

Depuis le 1er janvier 2016 et dans le cadre de la transposition de la directive comptable 

européenne 2013/34/UE du 26 juin 2013, les dispositions des règlements ANC 2015-06 et 

2015-07 s’appliquent en ce qui concerne la comptabilisation des malis techniques de fusion. 

 

Ainsi et pour être en conformité avec ces règlements, le mali technique de fusion est ventilé 

afin d’affecter comptablement le mali de fusion sur le poste correspondant à chacun des 

actifs sous-jacents : 

- immobilisations incorporelles : propriété intellectuelle (molécules), etc… 

- immobilisations corporelles : terrains et bâtiments,  

- immobilisations financières : titres de participation. 
 

Au 31 décembre 2021, le mali de fusion est affecté comme suit : 

  

 
 

(se référer aux notes 3.1, 3.2 et 3.3 ci-dessous) 

 

 

3.1 Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles brutes s'élèvent à 543,0M€ contre 541,8M€ en 2020.  

 

Au 31 décembre 2021, elles se composent essentiellement des éléments suivants :  

- Concessions, brevets et droits similaires :  

. Brevets/marques et licences : 59,8M€ (valeur nette : 13,8M€) 

. Mali de fusion sur molécules (propriété intellectuelle) : 277,6M€ (valeur nette : 

192,5M€ contre 213,3M€ à fin 2020). 

 

La valeur actuelle des molécules Deltametrim, DFF, Fosetyl, Etéphon, Bromoxynil, 

Oxadiargyl, Ethiprole et Aclonifen, actifs sous-jacent du mali de fusion, a conduit 

à comptabiliser une dépréciation exceptionnelle à hauteur de 20,8M€ (se référer à 

la note 3.16).  

 

 

 

 

Actifs sous-jacents du mali de fusion

(en M€)

Affectation du 

mali au 

01/01/2021

Sortie/ 

amortissement 

/ dépréciation 

de mali 2021

Affectation du 

mali au 

31/12/2021

Immobilisations incorporelles (fonds commerciaux) 55,0 0,0 55,0

Immobilisations corporelles 31,8 -3,1 28,7

Immobilisations financières 239,6 0,0 239,6

Immobilisations incorporelles : Propriété intellectuelle 213,3 -20,8 192,5

Immobilisations incorporelles : Fonds commerciaux 83,8 0,0 83,8

Total 623,4 -23,9 599,6

Actifs figurant dans les comptes des sociétés absorbées

Actifs ne figurant pas dans les comptes des sociétés absorbées
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- Fonds commerciaux : 204,7M€ (valeur nette : 155,2M€) dont : 

. Des fonds commerciaux historiques nets de 16,4M€, 

. Un mali de fusion pour une valeur globale de 178,8M€ (valeur nette : 138,8M€ à 

fin 2021). 

 

Les amortissements des immobilisations incorporelles s’élèvent à 46,4M€ contre 45,6M€ en 

2020. 

 

3.2 Immobilisations corporelles 

 

Les immobilisations corporelles brutes s'élèvent à 440,3M€ contre 451,9M€ en 2020 et sont 

constituées des éléments suivants : 

- Terrains :  7,4M€  

- Mali de fusion sur terrains : 21,3M€ 

- Constructions :  165,2M€ 

- Mali de fusion sur constructions : 19,6M€ 

- Installations techniques, matériel, outillage :  182,4M€ 

- Autres immobilisations corporelles :  32,9M€ 

- Immobilisations en cours :  11,5M€ 

 

Les acquisitions de l'exercice se sont élevées à 17,4M€ et se répartissent comme suit : 

- Constructions :  3,9M€  

- Installations techniques, matériel et outillage :  4,0M€  

- Autres immobilisations :  1,3M€  

- En cours : 8,2M€ 

 

La société a par ailleurs cédé ou mis hors service en 2021 des immobilisations ayant une 

valeur brute de 29,0M€, amorties à hauteur de 21,2M€. 

 

Les cessions et mises au rebut de l’exercice 2021 des immobilisations complètement 

amorties se décomposent comme suit en valeur brute : 

- Terrains :           0,7M€ 

- Constructions :  9,1M€  

- Installations techniques, matériel et outillage :  18,0M€  

- Autres immobilisations :  0,7M€ 

- Immobilisations en cours : 0,5M€  

 

Les amortissements des immobilisations corporelles s’élèvent à 309,0M€ contre 309,7M€ 

en 2020. 

 

La dotation aux amortissements de l'exercice représente 20,5M€ (contre 21,3M€ l’année 

précédente). Celle-ci inclut un montant de 1,9M€ d’amortissement sur le mali de fusion 

affecté aux bâtiments des différents sites Bayer en France.  

 

3.3 Immobilisations financières 

 

Au 31/12/2021, les immobilisations financières brutes s’élèvent à 1 023,4M€ contre                 

1 023,5M€ à fin 2020, soit une diminution de 0,1M€.  
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Elles se composent principalement de : 

- Titres de participation (voir note 4.6) :      738,9M€ 

- Mali de fusion sur titres de participation : 274,2M€ 

- Prêts aux associés, personnel et autres :  9,7M€ 

- Dépôts et cautionnement : 0,6M€ 

 

Les seules variations en valeur brute des immobilisations financières correspondent à une 

augmentation des prêts de participation de l’employeur à l’effort construction. 

 

Les titres de participation sont dépréciés de 145,6M€ au 31/12/2021 conformément à la note 

2.B de l’annexe. Cette dépréciation comprend notamment un montant de 67,1M€ portant sur 

les titres de Bayer HealthCare SAS (se référer à la note Faits caractéristiques) ainsi qu’un 

montant de 34,7M€ portant sur le mali de fusion. 

 

Aucune cession de titres de participation n’a eu lieu sur l’exercice 2021. 

 

3.4 Stocks 

 

Au 31 décembre 2021, les stocks s’élèvent en valeur brute à 232,7M€. Ils ont fait l’objet 

d’une dépréciation à hauteur de 3,1M€. 

 

3.5 Echéance des créances et dettes 

 

Les créances s'élèvent à 347,9M€ dont 10M€ à plus d'un an.  

La part à plus d'un an est principalement composée de : 

- Prêts à l’effort construction :  9,2M€  

- Dépôts et cautionnement :  0,8M€ 

 

Les dettes de la société s'élèvent à 639,2M€, dont 3,3M€ à plus d’un an et 5 ans au plus. 

La part à plus d’un an est principalement composée de : 

- Fonds de participation des salariés : 3,1M€ 

- Produits constatés d’avance : 0,2M€ 

 

3.6 Produits à recevoir 

 

Les produits à recevoir s'élèvent à 96,1M€ au 31/12/2021 et sont principalement composés 

d’avoirs à recevoir et de factures à établir Groupe.  

 

3.7 Charges à Payer 

 

Les charges à payer s'élèvent à 161,8M€ au 31/12/2021 et se composent principalement de: 

- Dettes fiscales et sociales :  112,1M€ 

- Dettes fournisseurs :  41,4M€ 

- Clients créditeurs avoirs à établir                                                                            8,3M€ 

  

3.8 Charges et Produits constatés d’avance 

 

Les charges constatées d’avance sont composées essentiellement des loyers, primes 

d’assurance et achats facturés non réceptionnés pour 3,0M€. 
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Les produits constatés d’avance sont constitués de la refacturation des travaux 

d’aménagement du site de La Garenne Colombe qui est étalée sur la durée du bail pour un 

montant de 0,4M€. 

 

3.9 Provisions et dépréciations 

       

en M€    Reprises   

  

Montants 

au 

01/01/21 

Dotations 
Montants 

utilisés  

Montants 

non 

utilisés 

Autres 

mouvements 

*** 

Montants 

au 

31/12/21 

Provisions pour risques clients 

et autres litiges (a) (c) 5,9   0,1 1,8 1,5 

 

2,7 

         

Provisions pour pertes de 

change (b) 0,0   0,0 0,0  

 

0,0 

         

Provisions pour pensions et 

obligations similaires (a) 113,6   10,2 5,0 16,2 

 

2,6 100,0 

         

Provisions pour 

restructuration (a) (c) * 104,0   95,9 114,0  

 

85,9 

         

Autre Provisions pour risques 

et charges (a) 0,6   2,6 0,2 0,3 

 

2,7 

       

Provision pour impôt **  3,2  3,0 0,2  0,0 

 

Provisions pour impôt intérêts 

(b) 0,0    0,0  

 

0,0 

       

Provisions dépréciation 

immobilisations (b) (c) 180,4 102,1   

 

282,5 

       

Provision dépréciation stocks 

(a) 5,6 3,1 5,6  

 

3,1 

       

Provision dépréciation clients 

(a) 0,1 1,4   

 

1,5 

             

Total provisions 413,4   215,4 129,6 18,2 2,6 478,4 

 

(a) Dotations et reprises classées en exploitation 

(b) Dotations et reprises classées en financier 

(c) Dotations et reprises classées en exceptionnel 

 

*  Depuis le 1er janvier 2020 et le lancement des projets de réorganisation des fonctions 

Support et de la division Crop Science (se référer aux Faits caractéristiques de 

l’exercice), les dotations aux provisions pour restructuration sont comptabilisées en 

résultat exceptionnel durant cette période de transformation profonde de nos 

organisations. Ainsi, le traitement comptable adopté est cohérent avec la vision 

développée par le Groupe qui se trouve dans un virage stratégique nécessitant des 

mesures inhabituelles et significatives tout en se conformant aux règles fiscales en 

vigueur. 
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Le traitement comptable des anciens plans de restructurations, qui avaient fait l’objet de 

dotations en résultat d’exploitation, n’a pas été modifié afin de respecter la cohérence 

des flux de dotation et de reprise.  

 

**  Les dotations et reprises aux provisions pour impôts sont classées sur la ligne « impôts 

sur les bénéfices » (contrairement aux intérêts liés qui sont classés en financier). 

 

***  Les autres mouvements correspondent à une reprise des provisions pour engagements 

sociaux liée à la nouvelle méthodologie de calcul conforme à la décision de l’IFRIC (se 

référer aux Faits caractéristiques de l’exercice et au § 3.12).  

 

3.10 Emprunts et dettes financières 

 

Les emprunts et dettes financières s’élèvent à 273,6M€ et sont constitués d’un emprunt 

groupe pour 270,0M€ et d’une réserve de participation. 

 

3.11 Composition du capital social 

 

Le capital social est de 112 539 893 Euros et se décompose en 761 022 actions au 

31/12/2021. L’actionnaire de Bayer SAS est la société Bayer Global Investments B.V. qui 

possède 761 022 actions, soit 100% du capital social. Toutes les actions sont de même rang 

et confèrent les mêmes droits. 

 

3.12 Variation des capitaux propres 

 

 (en M€)   

    

  
Situation à l'ouverture de l'exercice   Solde 

      

  Capitaux propres avant distributions sur exercices antérieurs  1 086,7   

  Distributions sur résultats antérieurs  147,5   

  Capitaux propres après distributions sur exercices antérieurs  939,2   

      

  
Variations en cours d'exercice    En moins En plus 

       

  Variations du capital     

  Variations des primes liées au capital     

  Variations des réserves     

  Variation du report à nouveau (impact IFRIC)                  2,6   

  Variations des provisions réglementées   

 Variations des subventions d’investissement -0,1  

  Autres variations : résultat de l'exercice   162,4   

       

  SOLDE -0,1   165,0   

  
Situation à la clôture de l'exercice 

  
Solde 

  
Capitaux propres avant répartition 

 
1 104,1   
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3.13 Ventilation du Chiffre d’Affaires net 

 

A) REPARTITION PAR SECTEUR D'ACTIVITE 

 

 (en M€)   

        

   2021 2020 

        

       

  Fabrication et ventes de produits phytosanitaires 1 146,4   1 178,1   

  Activités diverses 170,4   165,0   

       

       

  TOTAL                1 316,8   1 343,1   
        

 

Les activités diverses sont constituées de refacturations de prestations administratives et de 

recherches réalisées pour le compte d’autres sociétés du groupe. 

 

B) REPARTITION PAR MARCHES GEOGRAPHIQUES 
 

 (en M€)   

        

   2021 2020 

        

       

  France 571,8   628,7 

  Etranger 745,0   714,4   

       

       

  TOTAL                1 316,8   1 343,1   
        

 

3.14 Autres produits d’exploitation 

 

Les autres produits pour 49,9M€ sont principalement constitués de : 

   - 49,7M€ de redevances en provenance du Groupe au titre de la rémunération de la 

propriété intellectuelle que Bayer SAS détient sur des matières actives et dont la 

commercialisation est réalisée par d’autres sociétés du groupe 

   - 0,2M€ d’autres produits divers. 

 

3.15 Charges et produits financiers 

 

Le résultat financier de 2021 s’élève à un bénéfice de 23,7M€. Ce résultat est principalement 

constitué par : 

- Dividendes reçus des filiales étrangères pour 80,5M€, 

- Dividende reçu de Bayer Healthcare SAS pour 22,8M€ 

- Une dotation aux provisions pour dépréciation des titres de Bayer HealthCare SAS pour 

-67,1M€ (se référer à la note Faits caractéristiques) 

- Une dotation aux provisions pour dépréciation des titres de BCS Vermögensverwaltung 

GmbH (Allemagne) pour -11,6M€ (se référer à la note Faits caractéristiques) 

- Intérêts et charges assimilées pour un montant net de -1,0M€. 
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3.16 Charges et produits exceptionnels 

 

            (en M€) 

                             CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS        

            

  ¤ Sur opérations de gestion    93,3   

            

   × Produits de compensation Groupe liés aux projets de restructuration 93,3      

            

  ¤ Sur opérations en capital    1,4   

            

   × Plus-values sur cessions immobilisations corporelles (cession Méréville) 1,3      

            

   × Subvention d'investissement 0,1      

            

  ¤ Dotation / Reprise sur amortissements et provisions    -42,6   

            

   × Dotation/Reprise Provisions pour risques         

                . dotation/reprise provision pour restructuration (yc transfert de charges) -23,4      

                . reprise provision litige 1,5      

            

   × Dotation/Reprise aux amortissements et dépréciations        

                . dotation / reprise de provision pour dépréciation de quote-part du mali -20,8      

                  de fusion sur immobilisations incorporelles (note 3.1)        

            

    RESULTAT EXCEPTIONNEL    52,0   

                

 

 

3.17 Ventilation de l’impôt sur les bénéfices / intégration fiscale 

 

Ventilation de l’impôt 

 

  

RESULTAT 

AVANT IMPÔT 
Impôt Dû 

RESULTAT 

NET en M€ 

  

       

RESULTAT COURANT 136,3   -19,6   116,7   

       

RESULTAT EXCEPTIONNEL 52,0   0,2   52,2   

       

PARTICIPATION DES SALARIES -9,0   2,6   -6,4   

       

RESULTAT COMPTABLE 179,3   -16,9   162,4   

       

        

 

 



BAYER SAS 
Annexe aux comptes annuels 

  Exercice clos le 31 décembre 2021 
 

 22 

 

Intégration fiscale 

 

La société mère de l’intégration fiscale est la société Bayer SAS. 

La charge d’impôt de Bayer SAS est calculée comme si elle était imposée séparément. 

 

Crédit d’impôt recherche 

 

La société a bénéficié d’un crédit d’impôt recherche de 16,3M€ enregistré en déduction de 

la charge d’impôt globale. 

 

 

3.18 Ecarts de conversion sur dettes et créances libellées en monnaies étrangères 

 

Les écarts de conversion constatés dans les comptes au 31 décembre 2021 s’élèvent à un 

montant net quasiment nul. 
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4.1 Engagements financiers 

 

 (en M€)  

   

      

  ENGAGEMENTS DONNES MONTANT 

      

     

  Effets escomptés non échus 0,0   

     

  Avals et cautions 0,0   

     

  Engagements en matière de pensions et d'indemnités 9,3   

  de départ à la retraite (1)   

     

  Autres engagements donnés   

       - crédit bail 0,0   

       - contrat à terme en devises  0,0   

       - Location immeuble (bail irréductible) 20,3   

     

     

     

  TOTAL (2)                29,6   

     

     

       (2) dont concernant   

               . les dirigeants 0,0   

               . les filiales 0,0   

               . les participations 0,0   

     

      

     

  ENGAGEMENTS RECUS   

     

  Avals et cautions 0,0   

     

      

 

(1) Correspond à la somme des écarts actuariels non comptabilisés à la date de clôture 
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4.2 Accroissements et allègements de la charge d’impôt 

 

Les éléments entraînant un décalage d'imposition conduisent à un allègement fiscal futur de 

24,4M€ au 31/12/2021 et se décomposent comme suit : 

 

(en M€)       

  

BASE TAUX 

ALLEGEMENT 

FUTUR 

D’IMPOT 

       

Retraites            71,1    25,83%           18,4    

PRC temporairement non déductible              13,7    25,83%             3,5    

Participation 7,6 25,83% 2,0 

Autres              2,1    25,83%              0,5    

        

TOTAL          94,5    -            24,4    

 

 

4.3 Rémunérations des dirigeants  

 

Pour des raisons de confidentialité, les rémunérations des organes de direction ne sont pas 

communiquées. 

 

 

4.4 Effectifs moyens 

 

          

   2021 2020   

          

         

  Cadres 1 066 1 068   

       

  Agents de maîtrise et techniciens 509 518   

       

  Employés / Ouvriers 181 217   

         

         

   1 756 1 803   

         

 

 

4.5 Identité de la société mère consolidant les comptes de la société 

 

Les comptes de la Société BAYER SAS sont consolidés par la société mère BAYER AG 

dont le siège social est à l'adresse suivante : 

D – 51368 LEVERKUSEN 

ALLEMAGNE 
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4.6 Liste des filiales et participations 
 

Pour les filiales étrangères les éléments chiffrés proviennent des comptes reportés au groupe conformes aux normes IAS. 

Pour les filiales françaises (*) les comptes sociaux ont été retenus. 

 

 

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Quote-

part du 

capital 

détenu

Prêt et 

Avances 

consentis 

par la 

société et 

non

Montant des 

cautions et 

avals donnés

Dividendes 

comptabilisés      

par la société 

au cours du 

dernier

OBSERVATIONS

31/12/2021 (en EUR) en % Brute Nette

encore 

encaissés   

(en EUR)

par la 

Société    

(en EUR)

exercice clos      

(en EUR)

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

A  -  RENSEIGNEMENTS DETAILLES CONCERNANT

       LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1  -  FILIALES DETENUES A + DE 50 %(F&F1)

(dont VB > à 1% du capital)

Bayer Healthcare SAS (**) 47 857 291 EUR 84 684 961 100,00 301 638 510 234 538 510 884 217 878 26 967 498 22 790 980

Bayer Seeds SAS 35 022 368 EUR 255 320 575 100,00 191 362 082 191 362 082 238 715 943 11 117 449 Exercice clos le 31/08/2021

BCS VERMOGENSVERWALTUNGSGESELLSCHAFT  gmbH 1 023 000 EUR 26 677 000 100,00 69 450 748 27 300 000 0 17 081 000

BCS Holding Australia 20 000 000 AUD 27 757 000 100,00 30 562 217 30 562 217 0 0

Bayer Vapi  Inde 232 626 000 INR 363 153 000 100,00 94 148 784 94 148 784 204 995 000 34 352 000 14 924 641

2  -  PARTICIPATIONS DETENUES DE 10% A 50%(P&P1)

(dont VB > à 1% du capital)

BCS Bangladesh 20 000 000 BDT 1 211 000 60,00 1 463 511 0 38 041 000 3 254 000 4 969 522

BAYER VIETNAM 146 109 000 000 VND 176 638 000 48,78 4 765 221 4 765 221 172 564 000 11 053 000 47 376 709

Bayer Cropscience (China)  Co. LTD 228 187 000 CNY 76 332 000 42,19 11 911 278 11 911 278 284 790 000 686 000

BCS Ltd Inde 449 421 000 INR 731 713 000 14,73 3 274 925 3 274 925 554 035 000 68 163 000 11 858 145

BCS Ltd Corée 2 222 225 000 KRV 57 099 000 10,00 2 774 383 2 774 383 167 070 000 8 364 000

B  - RENSEIGNEMENTS GLOBAUX SUR LES AUTRES TITRES

1 - FILIALES NON REPRISES EN A

   a) Filiales Françaises(F11)

   b) Filiales Etrangères(F21) 27 219 243 27 205 802 1 345 900

2 - PARTICIPATIONS NON REPRISES EN A

   a) Participations Françaises(A&P20) 49 961 49 961

   b) Participations Etrangères(A1&P21) 287 343 76 072  

(cours moyen )          

(en EUR)

(cours moyen)  

(en EUR)

Capital

Capitaux 

propres (avec 

résultat et 

capital social)

Valeur Comptable des titres 

détenus  (en EUR)

Chiffre d'affaires 

hors taxes du 

dernier exercice 

écoulé

Résultat :       

+Bénéfice ou 

-perte du 

dernier exercice 

clos


